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CC des Deux Vallées Vertes (Siren : 200068294)

FICHE SIGNALETIQUE BANATIC

Données générales

Nature juridique Communauté de communes (CC)

Commune siège Pays-de-Clerval

Arrondissement Montbéliard

Département Doubs

Interdépartemental non

Date de création

Date de création 22/09/2016

Date d'effet 01/01/2017

Organe délibérant

Mode de répartition des sièges Répartition de droit commun

Nom du président M. Bruno BEAUDREY

Coordonnées du siège

Complément d'adresse du siège Communauté de communes des Deux

Vallées Vertes

Numéro et libellé dans la voie 11, rue de la Fontaine

Distribution spéciale

Code postal - Ville 25340 Clerval

Téléphone

Fax

Courriel

Site internet

Profil financier

Mode de financement Fiscalité professionnelle unique 

Bonification de la DGF non

Dotation de solidarité communautaire (DSC) non

Taxe d'enlèvement des ordures ménagères (TEOM) non

Autre taxe non

Redevance d'enlèvement des ordures ménagères (REOM) non
Autre redevance non

Population
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Population totale regroupée 16 632

Densité moyenne 43,82

Périmètre

Nombre total de communes membres : 54

Dept Commune (N° SIREN) Population

25 Abbenans (212500037) 358

25 Accolans (212500052) 100

25 Anteuil (212500185) 680

25 Appenans (212500193) 388

25 Arcey (212500227) 1 486

25 Avilley (212500383) 169

25 Blussangeaux (212500664) 85

25 Blussans (212500672) 199

25 Bournois (212500839) 192

25 Branne (212500870) 175

25 Cubrial (212501811) 134

25 Cubry (212501829) 87

25 Cuse-et-Adrisans (212501845) 295

25 Désandans (212501985) 753

25 Étrappe (212502264) 217

25 Faimbe (212502322) 111

25 Fontaine-lès-Clerval (212502462) 294

25 Fontenelle-Montby (212502470) 96

25 Gémonval (212502645) 84

25 Geney (212502660) 122

25 Gondenans-les-Moulins (212502777) 76

25 Gondenans-Montby (212502769) 177

25 Gouhelans (212502793) 115

25 Huanne-Montmartin (212503106) 83

25 Hyémondans (212503114) 202

25 Lanthenans (212503270) 68

25 La Prétière (212504708) 164

25 L'Hôpital-Saint-Lieffroy (212503064) 116

25 L'Isle-sur-le-Doubs (212503155) 3 107

25 Mancenans (212503650) 317

25 Marvelise (212503692) 166

25 Médière (212503726) 301

25 Mésandans (212503775) 226

25 Mondon (212503841) 96

25 Montagney-Servigney (212503858) 132

25 Montussaint (212504088) 60

25 Nans (212504195) 106

25 Onans (212504310) 369

25 Pays-de-Clerval (200086288) 1 263
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25 Pompierre-sur-Doubs (212504617) 308

25 Puessans (212504724) 31

25 Rang (212504799) 426

25 Roche-lès-Clerval (212504963) 120

25 Rognon (212504989) 49

25 Romain (212504997) 132

25 Rougemont (212505051) 1 199

25 Saint-Georges-Armont (212505168) 122

25 Sourans (212505523) 120

25 Soye (212505531) 395

25 Tallans (212505564) 52

25 Tournans (212505671) 137

25 Trouvans (212505721) 107

25 Uzelle (212505747) 171

25 Viéthorey (212506133) 94

Compétences

Nombre total de compétences exercées : 31

Compétences exercées par le groupement

Production, distribution d'énergie

- Concession de la distribution publique d'électricité et de gaz

Exercice de la compétence de l'autorité organisatrice de la distribution publique d'électricité selon le mode de gestion défini

pour le territoire des communes membres

- Autres énergies 

Etudes et conduites de projets de développement éolien. Réalisation et dépôt de dossier de zone de développement éolien

(ZDE).

Environnement et cadre de vie

- Assainissement non collectif 

Service public d'assainissement non collectif (SPANC) - Contrôle des installations

- Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés

- Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations (GEMAPI)

- Autres actions environnementales 

-Programme visant à l'amélioration de d'environnement intégrant d'éventuels programmes d'entretien et de mise en valeur

d'espaces naturels, qui auront été déclarés d'intérêt communautaires (2002) :            -le programme contrat de rivière

Ognon concernant le bassin versant de l'Ognon sur le territoire de la communauté de communes est déclaré d'intérêt

communautaire (2002),            -la communauté de communes est autorisée à conventionner sur ces actions avec le

syndicat mixte de la Moyenne Vallée de l'Ognon. 

Sanitaires et social

- Activités sanitaires 

Construction, gestion et entretien d'une maison de santé pluridisciplinaire

- Action sociale 

: recherche d'emplois et participation à l'animation de l'action sociale

Développement et aménagement économique

- Actions de développement économique dans les conditions prévues à l'article L. 4251-17 ; création,

aménagement, entretien et gestion de zones d'activité industrielle, commerciale, tertiaire, artisanale,

touristique, portuaire ou aéroportuaire ; politique locale du commerce et soutien aux activités commerciales
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Réalisation, aménagement et gestion de toutes zones d'activités économiques de la "combe Rosier étendue" à l'Isle sur le

Doubs et de "l'espace industriel" à Rang sur lesquelles la taxe professionnelle de zone sera istituée.

Développement et aménagement social et culturel

- Construction, aménagement, entretien et gestion d'équipements culturels et sportifs

  - Fonctionnement et entretien du gymnase de Clerval.

- Construction, aménagement, entretien et fonctionnement d'équipements de l'enseignement pré-élementaire et élémentaire

Achat de matériel scolaire pour les élèves scolarisés au collège  Participation financière à la vie du collège sous la forme

d'une subvention versée annuellement  Financement du transport pour les enfants des écoles de la communauté de

communes pour se rendre au bourg centre lors du spectacle de noël et de fin d'année ainsi que lors de la rencontre sportive

inter-école.

- Activités péri-scolaires 

Financement du centre de loisirs organisé par les FRANCAS durant l'été  Financement des activités périscolaires organisées

par la ville de l'Isle-sur-le-Doubs

- Activités culturelles ou socioculturelles 

- Activités sportives 

 

Aménagement de l'espace

- Schéma de cohérence territoriale (SCOT) 

- Schéma de secteur 

- Création et réalisation de zone d'aménagement concertée (ZAC) 

- Constitution de réserves foncières 

- Organisation des transports non urbains 

Mise en oeuvre d'un dispositif de transport à la demande sur son territoire, compétence assortie d'une habilitation à

l'exercer par voie de délégation du conseil général.  La Communauté de communes est autorisée à déléguer cette

compétence et cette haibilitation au syndicat mixte Doubs Central.

- Etudes et programmation 

Harmonisation des cartes communales et plan locaux d'urbanismeEtude relative à l'aménagement et au développement de

l'espace du territoire communautaire

Développement touristique

- Promotion du tourisme dont la création d'offices de tourisme

action, animation et promotion touristiques reconnues d'intérêt communautaire : les animations, évènements impliquant

plusieurs communes ou ayant un rayonnement intercommunal affirmé méritant d'être portés par l'EPCI. Relèvent d'ores et

déjà de cette appréciation : la motte féodale de Rang, la réalisation de sentiers de randonnée intercommunaux et leur

valorisation, la valorisation des sites naturels touristiques lorsque leur rayonnement est affirmé à l'échelle du Pays ou du

département.

Logement et habitat

- Programme local de l'habitat 

- Opération programmée d'amélioration de l'habitat (OPAH) 

Autres 

- Préfiguration et fonctionnement des Pays 

Participation et suivant du Pays Doubs Central 

- Gestion de personnel (policiers-municipaux et garde-champêtre...) 

La communauté de communes est autorisée à conventionner avec un ou plusieurs établissements publics de coopération

intercommunale (EPCI) dans le cadre de l?article L5111-1-1 du code général des collectivités territoriales pour assurer en

commun l?exercice d?une compétence reconnue ou transférée par la loi.

- Acquisition en commun de matériel 

La communauté de communes est autorisée à conventionner avec un ou plusieurs établissements publics de coopération

intercommunale (EPCI) dans le cadre de l?article L5111-1-1 du code général des collectivités territoriales pour assurer en

commun l?exercice d?une compétence reconnue ou transférée par la loi.
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- Infrastructure de télécommunication (téléphonie mobile...) 

Etablisssement, par réalisation ou par acquisition ou location, d'infrastructures et réseaux de communications électroniques

très haut débit ;  Réalisation d'opération de montée en débit dans une perspective de couverture THD à terme ; gestion et

exploitation de ces infrastructures et de ces réseaux ;  Organisation et mise en oeuvre de tous les moyens permettant

d'assurer, dans les conditions prévues par la loi, le développement et la promotion des services de communications

électroniques correspondant à ces infrastructures et réseaux ;  l'activité "d'opérateur" en mettant à la disposition des

opérateurs de services la capacité et /ou les infrastructure et équipements nécessaires à leur activité ;    Offre de services

de communications électroniques aux opérateurs de réseaux indépendants ; toute réalisation d'études intéressant l'un ou

l'autre des points ci-dessus  La communauté de communes est autorisée à adhérer au syndicat mixte "Doubs Très Haut

Débit"

- NTIC (Internet, câble...) 

Très haut débit :   - établissement, par réalisation, ou par acquisition ou location, d?infrastructures et réseaux de

communications électroniques très haut débit (THD) ;   - réalisation d?opérations de montée en débit dans une perspective

de couverture THD à terme ;   - gestion et exploitation de ces infrastructures et de ces réseaux ;  - organisation et mise en

oeuvre de tous les moyens permettant d?assurer, dans les conditions prévues par la loi, le développement et la promotion

des services de communications électroniques correspondant à ces infrastructures et réseaux ;   - l?activité « d?opérateur

d?opérateurs » en mettant à la disposition des opérateurs de services la capacité et/ou les infrastructures et équipements

nécessaires à leur activité ;  - offre de services de communications électroniques aux opérateurs de réseaux indépendants ; 

- toute réalisation d?études intéressant l'un ou l'autre des points ci-dessus.  La communauté de communes est autorisée à

adhérer au syndicat mixte "Doubs Très Haut Débit".  

- Aménagement, entretien et gestion des aires d'accueil des gens du voyage

- Création et gestion des maisons de services au public

- Autres 

-Au titre de l'aménagement de l'espace : participation et suivi du pays Doubs central. Contractualisation avec les institutions

européennes . La CC est autorisée à adhérer au syndicat mixte Doubs central et au GAL du Doubs central.    -Au titre de la

politique du logement et du cadre de vie : organisation et gestion des transports à la demande. La CC est autorisée à

exercer par voie de délégation la compétence du département et à confier cette mission au Pays Doubs central.    -Au titre

des compétences librement consenties : secrétariat comptable des communes.

Adhésion à des groupements

Dept Groupement (N° SIREN) Nature jur. Population

25 PETR du Doubs central (200075166) 38 778

25 SM "Doubs très haut débit" (200037729) SM ouvert 175 288

70
SM d'aménagement de la Moyenne et de la Basse vallée de l'Ognon

(200034544)
SM ouvert 21 403

70
SM de collecte et de traitement des ordures ménagères de Villersexel

(257001040)
SM fermé 31 074

25
SM de l'échangeur de Autechaux, Baume les Dames (EUROPOLYS)

(252501416)
SM fermé 33 184

25 SM d'énergies du Doubs (SYDED) (252508288) SM fermé 446 434

Sources : DGCL, BANATIC / Insee, RP (population totale légale en vigueur en 2019 - millésimée 2016)
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